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{OREGTION DES POLMIQUES DE L'ETAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Béau a amirennamen du désaloppement Durable 

PREFECTURE DR LOI-ET-GARONNE 

+ ARRÊTE N° 208 - ASC. S 
portant autorisation au titre des installations classées pour l'exploitation d’une station de 

transit de déchets urbains sur le territoire de le Commune de Sainte Livrade 
lieu-dit « Joualles de Rabié » par La Société SOS Vidange Assainissement 

Le Préfet de Lot et Garonne, 

VU le Code de l'Environnement, son titre 1° du livre V relatif aux Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement, et notamment ses article L 512-1,.512-2, R.512-25 et 26; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à la consommation d’eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

VU le dossier déposé le 9 juin 2006 par lequel la société SOS Vidange Assainissement demande 

l'autorisation d'exploiter une station de transit de déchets urbains située à Sainte Livrade sur Lot 

au lieu-dit « Joualles de Rabié » ; 

VU les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire ; 

VU les observations formulées au cours de l’enquête publique prescrite par arrêté préfcctoral du 
20 avril 2007 et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ; 

VU les letires en date des 22 février 2008 ct 10 avril 2008 par laquelle la société SOS Vidange 
Assainissement répond aux questions soulevées au cours de l'enquête publique el administrative 
et à l'analyse faite du dossier par l'inspection des installations classées ; 

VU Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 22 mai 2008; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires ct 
Technologiques dans sa réunion du 5 juin 2008 ; 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de 
L'installation vis à vis des intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l’Environnement peuvent 

être prévenus par des prescriptions techniques adéquares ; 

CONSIDERANT que mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral et ses annexes 

sonstituent les prescriptions techniques susvisées : 

CONSIDERANT que la société SOS Vidange Assainissement peut donc être autorisée à 

poursuivre l'exploitation de ses installations de transit de déchets urbains sous réserve du 

respect de celles-ci ; 

   

CONSIDERANT que le délai maximal de stockage des matières de vidange nc doit pas 
dépasser 24 heures ; 
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CONSIDERANT que la Société SOS Vidange Assainissement a créé un deuxième accès an site ufliseble par les poids lourds afin de réduire les muisances ressenties par les plus proches riverains, notamment par les résidents de l’habitation de la parcelle n°20 ; 

CONSIDERANT que la Société SOS Vidange Assainissement a implanté trois piézomètres afin de surveiller périodiquement la qualité nappe souterraine ; 
CONSIDERANT que la Société SOS Vidange Assainissement doi créer des zones de dépotage imperméabilisées autour des fosses de réception et de la cuve à graisse : 
CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 
GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La Société SOS Vidange Assainissement dont le siège social est situé au licu-dit « Rabié » sur la Commune de Sainte Livrade est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de ja commune de Sainte Livrade, au lieu-dit « Joualles de Rabié » sur les parcelles n° 2] et 72 de la section AP les installations suivantes dans son établissement de transit de déchets urbains. 

   
| Désignation des Installations — FT Cérectétisliques 7 Nr& TT 

rique | 
   Station de transit d’ res Matières de vidange, 322-A | Autorisation | ménagères et autres résidus urbains hydrocarbures, boues, 

graisses ne provenant 
_ LPediCRE, 

  

Les installations de stockage et les flux moyens annuels des produits sont rappelés dans le tableau ci après : 

  N° de fosse ex type de matières Estimailon des quantités 
annuelles en transit   

  

  

       

  

    

Fosse n°1 (52 m3) : nettoyage des cuves à hydrocarbures 1504 Fosse n°1 : saux de lavage des ciicmes 195 m° Fosse n°2 (54 m3): eaux de lavage des citernes 65m Fosse n°. 
350 m Fosse n° 

Î 90t 
  

Une cuve enterrée de graisse de 30 m3, installée dans une fosse bétonnée esr implantée sur la parcelle n°72, La quantité moyenne stockée annuellement est de l'ordre de 250 m3,



Un puits destiné eu netioyage des citernes de camions el au remplissage des réserves d’eau des 
véhicules existe sur le site; il est équipé d’une porape d’un débit nominal de 12 m3/h. La 
consommation annuelle d'eau est en moyenne de 2260 m3. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ 

SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent ærêlé s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur cunnexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier Les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises À déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techmiques contenus dans Les différents dossiers 
déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent anêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cus do force mujoure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

“Toute modification apportée par Le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nalure à entrainer un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. FQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être mainlonus dans les installations, Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec lex conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurié et La 
prévention des accidents. 
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ARTICLE 1,43. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT" ° ‘ Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 

ARTICLE 14,4, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'oxploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans Le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant, 
ARTICLE 1.4.5. CESSATION D'ACTIVITE 

CHAPITRE 1,5 DELAIS ET VOTES DE RECOURS Le présent arêté est soumis à un contentieux de pleire juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, duns un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés 3 

2° Par les fiers. personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs Fr qnenents, ea raison des inconvénients ou des dangers que ls fonctionnement de linafallattas Présente Pour les imérêts visés à l'article L.S11-1, dans un délai de quatre ans à compter de Ja publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant. prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant [a mise en activité de l'installation: 
Les fiers qui n'ont acquis ou pris À bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans Je voisinage d'une installation classée que postéricurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêlé préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations er réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, Le code du travail ot le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation nc vaut pas permis de construire



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
      

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

= limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement 

- la gestion des effluents et déchets cn fonction de lours caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 21,2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploiration pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement Les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à pemneltre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou malières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre ct entretenu en permanence. 
L'exploitant doit entretenir les haies périphériques existantes sur le site afin de limiter au 
maximum la visibilité depuis l'habitation de la parcelle n° 20. Des plantations supplémentaires 
doivent être réalisées le long du chemin d'accès à la décheiteric côté gauche. 

  

ARTICLE 2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, plucés sous Le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
pareulier (plantations, engazonnement.…). 

  

   

  

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

 



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est lenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à poricr atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.51 1-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident où. sur demande de l'inspection des installations classées, un mpport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des instellations classées, Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de lincident, les effets sur les personnes ct l'environnement, les mesures prises ou cnvisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier Les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ln conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter Les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs Caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité, 
ARTICLE 3.1,2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La conception € l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les spparillages contre une surpresslon inteme devraient êtes tels que cet objectif soit saisfait sans pour cela diminuer leur eificacité ou leur Aabilité, 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 

1 dispositions nécessaires sunt prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de ge pdorans, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à le sécurité publiques l'inspection des Insllleïons Classées pout demander le réalisation d'une campagne d'éveluation de l'impact olfactif de linstallation, aux frais de l'exploitant, afin de permettre une meilleure prévention des nuisances, 
ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : —_ les voies de circulation et aires do stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revétement, etc), et convenablement nettoyées, - les véhicules sortant de l'instaliation n‘entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en vas de besoin, + les surfaces où cela est possible sont engazonnées,



- des voies de circulation doivent être arrasées par un système de sprinklers lors des 

périodes sèches. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
L'exploitation de la station de transit n'engendre pas de stockages de produits pulvérulents. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Les 
ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans Le milicu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, colicclés el évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rjets, Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la 
sourec et canulisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène el à la sécurité des travailleurs. 
La dilution des rejets atmasphériques est inrerdite. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le prélèvement d’eau dans le milieu naturel est cffectué à partir d'un puits existant sur Le site 

équipé d'une pompe d’un débit nominal de 12 m3/h. 
Ces eaux sont destinées au nettoyage des citemes de camions et au remplissage des réserves 

d’eau des véhicules, La quantité moyenne annuelle de prélèvement est de 2 260 m3. 

L'installation de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur agréé. Le 
relevé est effectué hebdomadairement et Les résultats sont inscrits sur un registre. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées le repisie des 

consommations d'eau. 

ARTICLE 4.1.2, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 

PRELEVEMENT D'EAUX 

ARTICLE 4.13. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX 

DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 
pour éviter des relours de substances dans Les réseuux d'adduction d'eau publique ou dans les 
milieux de prélèvement, 

Article 4.1.3.1. Réalisation d’un nouveau forage ou cessation d’utilisation du forage 

existant 

En cas de cessation d'utilisation du forage , l'exploitant prend les mesures appropriées pour 
lobturation où le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau 
souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. La réalisation de tout 
nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

 



CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés, 
ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de lous Les réseaux et un plan des égouts éventuels sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. !Is sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES ÉFFLUENTS 
Les différentes catégories d'effluents sontles eaux usées des sanitaites ot les eaux de ruissellement. 

  

ARTICLE 4,3,2. COLLECTE DES EFFLLENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement, 
La dilution des effluents ost interdite, Les rcjets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 43.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les eaux de toiture sont canalisées par l'intermédiaire de gouttières et sont infiltrées dans les sols. Les caux de la plate forme sont drainées en point bas vers une noue d’infiltration, 

ARTICLE 4.3,4, GESTION DES EAUX POLLUFES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES 4 L'ETABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer Séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les Lraitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir, L'exploitant doit aménager un dispositif permettant le prélèvement d'échantillons d'eau de La plate forme avant infiltration. 
L'Inspection des Installetions Classées peut demander que des analyses portant sur les paramètres visés à l'article 4.3.8 soient effectuées par un organisme agréé. 
ARTICLE 43.5. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUATRES APRES EPURATION 

Il n'existe pas de rejets particuliers dans le milieu naturel en dehors des eaux météoriques d'infiltration 
non polluées, et des eaux de ruissellement. 

ARTICLE 4.3.6, VALEURS LIMITES D'EM ISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux usées des sanitaires sont stockées dans une fosse étanche régulièrement pompée,



ARTICLE 4.3.7, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Los eaux pluviales polluées el colloctées dans Les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présent arrêté, 

  

IL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et Les 

réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués, 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 

PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des caux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration ct flux ci-dessous définies : 

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations (mg/l) 7 Méthodes de référence | 
MES 30 NE EN 872 

DCO 25 NFT 90 101 

DB0S 5 EN ETETE 
| 

Hydrocarbures l NET 90 114 

totaux 

Bhosphore total 0,3 NFT 90 023 | 

Azote global 2 NF EN 1$0 25663 
NF EN 180 10304-1 et 

10304-2 

NFENISO 13395 ct 
26777 

FDT 90045           

Bat à ere 71



     
TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTI 

ARTICLE 5,11. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise ct en limiter la production, 

  

ARTICLE 5.1.2, SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à oblenir des déchets valorisables ou de l'énergie, 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article & du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du déeret 2002- 1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembleiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

  

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination), 

ARTICLE 5.13, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 
Les déchets et résidus produits sur le site, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterrainos, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement, Fa partieutier, Les aires de transit de déchots susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur dos aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées, 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES QU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fai éliminer les déchets produirs dans des conditions propres à garantir les intérêts. !! s'assure que les installations visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement utiliséos pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.



ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES 4 L’'INTERIEUR DE 
L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de létablissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des cireuits 
d'éimination des déchets générateurs de nuisances. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce el au courtage de déchets, La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l’inspoction des 
installations classées. 

   

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement nonal des installations sont : les gants, 
Les fûts et conteneurs vides ayant contenu des substances dangereuses, los papiers et cartons, les 

matières de vidange issues des locaux sanitaires du site. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENE RALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée ct exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'anêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V -— titre I du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à La circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

sont applicables, 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels do manutention ct les engins de chantior utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 jenvier 1995 el des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPARETES DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication per vois acoustique (sirènes, avertissours, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'acvidents. 

 



CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

        

Niveau de bruit ambiant Existant dans Emergence admissible de Emergence admissible de les zones à Emergence réglementée 7h00 à22H00, sauf | 22h00à7 h0O, ainsi que (NCLLANT LE BRLIT DE dimanches et jours fériés les dimanches ei jours L'ÉTABLISSEMENT) fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où 6 dB(A) Pas d'activité égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)     

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2,2.1, Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes péricdes de la journée : 
Les émissions sonores dues uux activités des installations nc doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurent à l'article 62.1, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

  

Fmplucement (s) Niveau lite de bruit admissible en 
dB(A) Repère Désignation Période diume | Période nogtume {plan de la page 07h00-22h00 | 22h00 - 06h00 32 du dossier de sauf dimanche | ÿ compris dimanche demande) et jours fériés et jours fériés Point Brl Limite de le RD 667 ET de le] 70 dBA parcelle n°20 (plus proche riverain) Pas d'activité 

Point Br2 Liraite de la parcelle n°20 (plus| 55484 proche riveraig) et de la parcelle 
n°21{site d'exploitation).               
  

CHAPITRE 6.3 ACCES AU SITE 

ARTICLE 6.3.1, CIRCULATION DES POIDS LOURDS 
En aucun cas les véhicules lourds ne doivent emprunter la voie reliant dircctement Le site à le RD 667 pour accéder ou quitter l'établissement, La circulation des poids lourds doit s'effechuer en gmpaiiant le chemin rejoignant le voie communale de Fongrave à Pinel Hanterive, Las poids lourds de 08 Vidange ne doivent pas stationner sur les bas côlés de cette voie. Uno note ireme doit préciser cotte interdiction aux employés de l'entreprise. eue voie doi être bordée d’une haie sur s2 partie gauche en entrant au site d'exploitation,



    

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

  
   

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences, Il organise sous sa 
responsabilité les micsures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, 
dans les conditions normales d'exploitation, les situations mransitoires et dégradés, depuis là 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 
détecrer er corriger les écarts éventuels, 

CHAPITRE 7,2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS 

DANGEREUSES PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 

les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les 

incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 

documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 

pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, ct, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles 

de l'extérieur du site (chemins caossables,.…) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations, 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement, 

Article 7. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
= largeur de la bande de roulement : 3,50m 

- rayon inrérieur de giration : 11 m 
= hauteur libre : 3,50 m 
2 résistance à le charge : 13 tonnes par essiou. 

  

2. Caractéristiques minimales des voies 

  Paan 12 aie 21 
 



ARTICLE 7.3.2, BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un dépar d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie, 
À l'intérieur des ateliors, les allécs de circulation sont aménagées cl maintenues constamment dégagées pour faciliter ia circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le matériel conforme aux nommes européennes et Gançaises Qué lui soux applicables. 
Ta mise à la terre est effectuée suivant Le règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le maériel électrique cs entretenu en bon état et reste on permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine, 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. Une vérification de l'enserable de l'installation électrique est effectuée au minirour une fois par an par Un organisme compétent qui mentionnera très explicitement Les défectuosités relevhes dans son rapport. L'exploitant conservera une race écrite des éventuelles mesures coneciires prises. 

ARTICLE 7.3.4. RISQUE D'INONDATION 
Les siockages de produits polluants et les équipements sensibles doivent être implantés à une ç0ie minimale de 43,3 mNGF. Pn cus d'annonce de crue, les matières stockées dans les fbasee doivent être pompées par les camions de SOS Vidange Assainissement qui doivent quitter la 20ne vulnérable. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
ARTICLE 7,4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les spérations comportent des manipulations dangereuses, ea raison de leur nature ou de leur prormité avec des insielltions dangereuses, et la conduite des installations dom 4e Sysfonetionnement aurait par leur développement des conséquences dommegeables pour le voisinage font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôiées, 
ARTICLE 7,4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installetions, appareils ci stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des Substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de sacours 61 d'intervention font l'objet de vérifications périodiques, L'exploitation doi: se faire sous la surveillance, directe fu indirecte, d'une personne nommément désigné par l'exploitant et ayant une connaissance de 12 conduite de linslalltion et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
ARTICLE 7,43. INTERDICTION DE FEUX 
Ji est interdit d'apporter du feu ou une source d'gnition sous une forme quelconque dans les 20nes de dangers présentent des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour Les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.



ARTICLE 7.4.4: FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs el intervenants sur le sile, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formetion sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident ct, sur la mise on œuvre des moyens d'intervention. 
ARTICLE 74,5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Les travaux à proximité des zones à risque inflammable, explositle ct toxique font l'objet d'un 
permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1, ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Uno consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, cn particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention. 
ARTICLE 7.5.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS 

DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs er autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 

contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

ARTICLE 7. RETENTIONS 

‘Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé À une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidueires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts, 
= dans Les autres cas, 20 % de la capacité Lotale des fûts, 

-. dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci cst 
inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique el chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment, Il en esl de même pour 
son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en permanence, 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

 



Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par Les eaux météoriques, d'une pollution des caux superficiclles et souterraines, des envols et des odeurs) pour es populations avoisinantes ct l'environnement, 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches el aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
ARTICLE 7.5.4, RESERVOIRS 

L'étauchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention doit Pouvoir étre contrôlée à tout moment, 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 1 est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation, 
ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contemunt des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 
Le stockage des liquides inflammubles, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifé ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du so! que dans deg réservons installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potenticls de rétention restent disponibles en permanence, À cel eff, l'évacuarion des æaux pluviales respecte les dispositions du préscont arrêté, 

ARTICLE 7.5.6, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangercuses sont limités en quantité stockée et utiliséc dans les ateliers au minimum tochnique permettant leur fanctionmement normal, 
ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et rellées à des rétentions dimensionnées selon le règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour Je Starionncment en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en arlante de Chargement ou de déchargement. 
Le iransport des produits à l'mérieur de l'établissement cst effècé avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fs. 3. Le sockage et le manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides Qu liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fes éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut, Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux épécifications lechniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-oi conditionnent la sécurité, 

 



ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SURSTANCES OU PREPARATIONS 
DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées on cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée, En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sorit maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 
un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie ct de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3, RESSOURCE EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte coutre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre. La ressource en eau doit être assuré par une réserve artificielle de 120 m3 
minimum, 

Cette réserve doit être accessible en tous temps aux engins de lutte contre l'incendie. 

L'emplacement du point d'eau doit être : 

> facilement accessible en permanence aux engins de lutte contre l'incendie par une voirie 
dont la portance minimale sera de 160 KN, 
> signalé conformément aux normes françaises ; 
> situé à 5 m au plus du bord de la chaussée ou de Paire de stationnement des engins de 
lutte contre l'incendie, Elle doit posséder des raccords normalisés permettant son utilisation. 

ARTICLE 7.6.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des pracédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

linterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
Yinstallation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des malières 

en œuvre, slockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 

sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, La 

sécurité publique ou le maiatien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de misc en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et nolamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

   



= la procédure d'alorte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de Secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur, 

ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel ct d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes, 
ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILTEUX RECEPTEURS 

Article 7,6,6.1, Lutte contre la pollution des eaux 
Les eaux d'extinction susceptibles d'être polluées en cas d'accident ou d'incendie doivent être recueillies dans les fosses de réception ct suivre une filière d'élimination réglementaire de déchet. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 GESTION DES DECHETS EN TRANSIT 

ARTICLE 8.1.1. COMPTABILITE 

L'exploitant doit tenir à jour un registre ou un document synthétique sur lequel sont répertoriés le provenance, les quantités et Les caractéristiques des déchets reçus. 
Ce registre doit être tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées, 
ARTICLE 8.1.2, DURE DE SEJOUR DES MATIERES DE VIDANGE : 
La durée de séjour des matières de vidange sur le site ne doit pas excéder 24h, La traçabilité de celte durée doit pouvoir être vérifiée sur le registre visé à l'article 8.1.1. 

ARTICLE 8.13 CONCEPTION DES FOSSES DE VIDANGE/DE LA CUVE DE GRAISSE 

Les fosses contenant Les déchets en iransit doivent être étanches, I.es surfaces cn contac: avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion er être suffisamment lisses pour éviter l'accrochage des matières, 
Elies doivent être régulièrement inspectées afin de détecter d'éventuclles fissures et de prendre les mesures d'urgence nécessaires, Les aires de dépotage autour des fosses de réception doivent être bétonnées. Chacune de ces aires doit présenter des pentes permettant de collecter les éventuelles égouttures et de Les diriger vors les fosses, 
La euve de greisse de 30 m3 doit êue installée sur le parcelle n°72 au sein d'une fosse béronnée. Une aire de dépotage sur rétention doit ême aménagée à proximité avec récupération des égoutures éventuclles dans un regard en point bus, Une pompe de type vide cave sera installée pour renvoyer les égoutrures vers la cuve, En dehors des phases de dépotage ou de pompage des raisses, la Guve doit être en permanence kermétiquement formée pour empêcher tout risque de nuisances olfuctives.



ARTICLE 8.1.3. CONVENTION 

L'exploitant doit établir une convention de dépotage des matières de vidange avec le 
gestionnaire de la station d'épuration de Villeneuve-Massanes. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
    

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUT O SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO 
SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effèts sur l’environnement, 
Vexploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
insrallations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programe en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fiéquence de transmission des données d'aulo 
surveillance. 

CHAPITRE 9,2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant constitue selon je projet mentionné dans la demande d'autorisation, un réseau de 

surveillance de la qualité des eaux souterraines comportant au moins : 

  

« deux puits de contrôle situés en aval de l'établissement par rapport au sens d'écoulement de 
la nappe, 
- un puits de contrôle en amont. 

Les piézomètres doivent être maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés, Leur intégrité et 
leur accessibilité doivent être garanties quel que soit l'usage du site. 
L'exploitant doit faire procéder, par un laboratoire agréé, à deux campagnes annuelles de 

prélèvements et d'analyses en période de buuses et hautes eaux sur les piézomètres mentionnés 
ci-dessus et sur les paramètres suivants: DCO, DBO, COT, ammonium, nitrates, nitrites, 

coliformes totaux, sireptocoques fécaux et coliformes totaux. 

La première analyse doit être réalisée dans un délai de six mois à compter de la notification du 

présent arrêté, 
Les prélèvements, les conditions d'échantillonnage et les analyses doivent être réalisés selon les 
règles de l'art et les normes en vigueur. 
Les résultats d'analyses commentés doivent être transmis à l'inspectour des installations classécs 

dans le mois qui suit leur connaissance par l’exploitant, Toute anomalie lui est signalée sans 

délai. 

CPREETEN



Si ces résultals mettent en évidence une pollution des caux souterraines, l'exploitant détermine par tous Les moyens utiles si ses activités sont à l'origine où non de la pollution constatée, 1 informe l'inspecteur des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées, 
lorsque les piézomères sont Jocalisés hors du site, sur des propriétés, publique ou privée, une convention relative aux conditions d'accès et de réalisation des prélèvements doit être sipnée avec chacun des propriétaires concernés. Chaque convention cs tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 
Les modalités de surveillance telles que le nombre ct l'emplacement des piézomètres, les paramètres à surveiller la fréquence des prélèvements, cte, pourrant être aménagées ou adaptées par l'inspection des Installations Classées, au vu des résuliais d'analyses prévus c? dessus, 
ARTICLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique scra effcctuée dans un délai de six mois à compter de Ja daie de mise en service des installations puis une fois par an , par un organisme ou une, personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées, Ce contrôle sera effeclué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations ciassées pourra demander, 
Les résullets des campagnes de mesures sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées . 

ARTICLE 9.2.3. - DROITS DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 9.2.4. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté peut être défèrré au tribunal administratif : 
- par le demandeur ou l'exploitant dans Le délai de 2 mois à dater de sa notification, 5 par les tiers dans le délai de 4 ans à dater de l'achèvement des formalités de publicité visées à l'article 9.2.5 du présent arrêté. 
ARTICLE 9.2.5. PUBLICITE 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de La préfécture de _Lor et Garonne 
Une copie sera déposée à la mairie de Sainte Livrade ct pourra y être consultée. 
Un extrait de l'arrêté, énumérant Les prescriptions auxquelles la carrière est sourise sera affiché à la mairie de Sainte Livrade pendant une durée minimum d'un mois, 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 
Un avis sera inséré par Les soins de la préfecture et aux frais de L'exploitant dans doux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département,



ARTICLE 9.2.6. COPIE ET EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne, le sous-préfet de Villeneuve sur Lol, les 
maires de Sainte Livradc sur Lot et Saint Etienne de Fougères, le directeur régional de 
l'industrie, de la recherche ct de l’environnement, les inspecteurs des Installations classées placés 
sous son autorité, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Lot-ei-Ciaronne, 
sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'application du présent arrêté dont une copie leur 
sera adressée ainsi qu'à la société S.O.S Vidange Assainissement, 

AGEN, le D 8 Juil. 2008 

Pour Le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

L_ 
François LALANNE, 

Bac 91 gr 21





 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

      
 
 

 
 

 
 
 





DIRECTION DES POLITIQUE DE LETAT Barre de eronnamantK déveleppamant Durable 
PREFECTURE DE LOT-ET-GARONNÉ 

ARRÊTE Ne © - 450. 
portant autorisation au titre des installations classées pour l'exploitation d'une station de” 

transit de déchets urbains sur Le territoire de la Commune de Sainte Livrade 
lieu-dit « Joualles de Rabié » par a Société SOS Vidange Assainissement 

  

   

  

Le Préfet de Lot ct Garonne, 

VU le Code de l'Environnement, son titre 1% du livre V relatif aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, et notamment ses article L 512-1, L512-2, R.512-25 et 26; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à La consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nanxe des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à autorisation ; 

VU le dossier déposé le 9 juin 2006 par lequel la société SOS Vidange Assainissement demande 
l'autorisation d'exploiter une station de transit de déchets urbains située à Sainte Livrade sur Lot 
eu lieu-dit « Joualles de Rabié » ; 

VU Les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire ; 

VU Les observations formulées au cours de L'enquête publique prescrite par arrêté préfectoral du 
20 avril 2007 ct les conclusions motivées du commissaire enquêteur ; 

VU les lettres en date des 22 février 2008 ct 10 avril 2008 par laguelle la société SOS Vidange 

Assainissement répond aux questions soulevées au cours de l'enquête publique et administrative 
et à l'analyse faite du dossier par l'inspection des installations classées ; 

VU Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 22 mai 2008; 

VU L'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques dans sa réunion du 5 juin 2008 ; 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonclionnement de 
l'installation vis à vis des intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement peuvent 
être prévenus par des prescriptions techniques adéquates ; 

CONSIDERANT que mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral et ses annexes 
constituent les proscriptions lechniques susvisées ; 

CONSYDERANT que la société SOS Vidange Assainissement pout donc être autorisée à 

poursuivre l'exploitation de ses installations de transit de déchers urbains sous réserve du 
respect de celles-ci ; 

CONSIDERANT que le délai maximal de stockage des matières de vidange ne doit pas 
dépasser 24 heures ; 
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Plucs de Verdun - 47020 AGEN CHDEX 9 

Horaires d'ouverture : 8h 202 12h13 1302 16h 

  Page L'SUR II



CONSIDERANT que la Société SOS Vidange Assainissement a créé un deuxième accès au site lisable par les poids lourds afin de réduire les nuisances ressenties par les plus proches riverains, notamment par les résidents de l'habitation de la parcelle n°20 ; 
CONSIDERANT que la Société SOS Vidange Assainissement a implanté trois piézomètres afin de surveiller périodiquement ia qualité nappe souterraine : 
CONSIDERANT que la Société SOS Vidange Assainissement doit créer des zones de dépotage imperméabilisées autour des fosses de réception et de la cuve à graisse : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne, 

ARRÊTE 

  

  

TLTRE 1 - PORTER DE L'AUT ORISATION ET CONDITIONS 
GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'ACTORISATION 
La Société SOS Vidange Assainissement dont Le siège social est situé au lieu-dit « Rablé » aur la Commune de Sainte Livrade est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Sainte Livrade, au lieu-dit « Joualles de Rabié » sur les parcelles n° 21 ct 72 de la section AP Les installations suivantes dans son établissement de transit de déchols urbains, 

   

  

    

| Désignation des Mtalatone | 77 Caractéristiques 7 N° T à ' 
rubriques | 

Station atières de videnge, 7 3724 Anis | ménagères et autres résidus urbains hydrocarbures, boues, 

Less | 
Les installations de stockage ct les flux moyens annuels des produits sont rappelés dans le tablcau ci après : 

  

  

  

  

          

N° de fosse et type de matières Estimation des quantités : annuelles en transit Fosse n°1 (52 m3} : ncltoyage des cuves à hydrocaibures 150 Fosse n°] : eaux de lavage des citernes 198 m° [Fosse n°2 (54 m3): eaux de lavage des citernes 65m Fosse n°2 : matières de vidange 350 m7 Fosse n°2 : laitance et boues de sctage de la taille de pierre | EM ]   

Une cuve enterrée de graisse de 30 m3, installée dans une fosse bétonnée est implantée sur la parcelle n°72, La quantité moyenne stockée annuellement est de l'ordre de 250 m3.



(Un puits destiné au nettoyage des citernes de camions et au remplissage des réserves d'eau des 
véhieules exisie sur le site ; il est équipé d’une pompe d’un débit nominal de 12 m3/h. La 
consommation annuelle d'eau est en moyenne de 2260 m3. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ 

SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent amêté suppliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de certe installation. 

TLes dispositions dos arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pus 
régies par le présent amêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1,2 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans Les différents dossiers 

déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur, 

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 14.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité ot la 

prévention des accidents. 

CRETE



ARTICLE 1.4,3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1,2 du Présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1,44, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déciaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 
ARTICLE 1.4.5, CESSATION D'ACTIVITE 

Sens préjudice des dispositions de articles R.512-74 et 75 du Code de l'Environnement, la réhabilitation du site prévuc aux articles R.512-76 et 77 est effectuée on vue de permotire un changement d'activité du site avec conservation du bâtiment existant, Le train se situant on zone inondable, une urbanisation du site ne doit pas être envisagée. 

CHAPITRE 1.5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, 
1] peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressécs ou leurs groupements, cn raison des inconvénients ou des dangers que lo fonctionnement de l'installation présente pour Les inlérêts visés à l'anticle L.SU1-1, dans ur délai de quatre ans à compter de la Publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la misc en activité de lnstallation, 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atlénuent les prescriptions primitives ne sont pas rccevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations ct réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail ct le code général des collectivités temitoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des liers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire



TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

     

    

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.4. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans li conception l'aménagement, 
entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement 

- la gestion des cffluents el déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la naturc et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments, 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarage, de dysfonctionnement où d'art momentané de façon à permetire en Loutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations cst maintenu propre et entrelenu en permanence, 
L'exploitant doit entretenir les haies périphériques existantes sur le site afin de limiter au 

maximum la visibilité depuis l'habitation de la parcelle n° 20. Des plantations supplémentaires 
doivent être réalisées le long du chemin d'accès à la déchetierie côté gauche, 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture,..). Los émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulicr (plantations, engazonnement, 

  

CHAPITRE 2,4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

our danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de sou installation qui sont de nature à porter attcinie aux intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident où, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport dincident est transmis par l'exploitant à l'inspection des instaletions classées. | précise notamment les circonstances er les causes de l'accident ou de l'incident, les efftts our les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier Les effets à moyen ou long terme, 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

TITRE 3 « PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, 3 compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de lechnologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 
ARTICLE 3.12, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que Les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ct la sécurité publiques. La conception et l'emplucement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparcillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif safe satisfait, sans pour cela diminuer leur cfficacité ou leur fiabilité. 
ARTICLE 3.1.3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement no soit pas à l'origine de gaz goprants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à La santé ou à La sécurité publiques L'Inspection des Tastallations Clussécs pout demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfectif de l'installation, aux frais de l'exploitant, afin de permetne ane meilleure prévention des nuisances, 
ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploiant doit prendre Les dispositions nécessaires pour prévenir Les envols de poussières et de matières diverses 7 ls Voies de circulation aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, ce.) ct convenablement nenoyées, 7 les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que 1e lavage des roues des véhicules doivent être prévucs en cas de besoin, les sutfhces où cela est possible sont cngazonnées, 

 



= les voies de circulation doivent être arrosées par un système de sprinklers lors des 
périodes sèches. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

L'exploitation de la station de transit n’engendre pas de stockages de produits pulvérulents. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 
ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans foule la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. Los poussières, gaz polluants ou adeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la 
source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

  

  

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le prélèvement d'eau dans le milieu naturel est effectué à partir d’un puits existant sur le site 
équipé d'une pompe d'un débit nominal de 12 m3/h. 
Ces eaux sant destinées au nettoyage des citernes de camions et au remplissage des résorves 
d'eau des véhicules, La quantité moyenne annuelle de prélèvement est de 2 260 m3. 
L'installation de prélèvement d'eau est munie d’un dispositif de mesure totalisateur agréé. Le 
relevé est effectué hebdomadairement et les résultats sont inscrits sur un registre. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classés le registre des 

consommations d'eau. 

ARTICLE 4.1.2, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 

PRELEVEMENT D'EAUX 

ARTICLE 4,1.3. PROTECTI 
DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler Les réseaux d'oaux industrielles et 

pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adducrion d'eau publique ou dans les 
milieux de prélèvement. 

  

DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX 

Article 4.1.3,1, Réalisation d’un nouveau forage ou cessation d'utilisation du forage 
existant 

En cas de cessation d'utilisation du forage , l'exploitant prend les mesures appropriées pour 
lobturation ou le comblement de cet ouvrage alin d'éviter la pollution des nappes d'eau 
souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes, La réalisation de tout 
nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogélogique, 

 



CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 42,1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés, 
ARTICLE 4,2,2, PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts éventuels sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et dutés, lis sons ters à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incondie ct de secours. 

    

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
Les différentes catéyorios d'effluents sontles eaux usées des sanitaires et les caux de ruissellement. 

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (ies) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits, 

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les caux de toiture sont canalisées per l'intermédiaire de gouttières et sont infiltrées dans les sols. Les eaux de la plate forme sont drainées en point bas vers une noue d'infiltration, 
ARTICLE 4.3.4, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçue pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir, L'exploitant doit aménager un dispositif pérmcltant le prélèvement d'échantillons d'eau de la plate forme avant infiltration, 
l'Inspection des Installations Classées peut demander que des analyses portent sur les paramètres visés à l’article 4.3.8 soient effectuées par un organisme agréé, 
ARTICLE 4.3.5, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

Il n'existe pas de rejets particuliers dans le milieu naturel en dehors des eaux météoriques d'infiltration 
non polluées, et des eaux de ruissellement, 

ARTICLE 43.6. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES Les eaux uséos des sanitaires sont stockées dans une fosse étanche régulièrement pompe,



ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers Les filières de 
iraitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers Le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

11 est inierdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecle des vaux pluviales ct Les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 

PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant réjet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
réceptour considéré, Les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre | | Concentrafions (my) Méthodes de référence 
MES 30 NF EN 872 

DCO 25 NFT 90 101 

DÉS 5 NFT 90 103 

Hydrocarbures 1 NET 9114 

totaux 

Phosphore total 0,3 NFT 90 023 

Azote global 2 NF EN 180 25663 
NF EN ISO 10304-1 et 

10304-2 

NFENISO 13395 et 
26777 

FDT 90045           

DPTETE



     
TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans le conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 
en limiter la production, 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de fagon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques, 
Les déchols d'emballage visés par le décrer 84-609 sont valorisées par réemploi, recyclage où toute auuë action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énorgie, 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usugéos et ses textes d'application (emêté ministériel du 28 janvier 1990). Elles sont stnckécs dans des réservoirs étanches ot dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notarament les mélanges avec de l’eau ou fout autre déchet non Huileux ou contaminé par des PCR. 

   

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99.374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs ct à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002- 1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des apérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent cos déchets pour des travaux publies, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensllage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (rumasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 
Les déchets et résidus produits sur Le site, <nreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (Grévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées, 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploftant élimine ou fait éliminer les déchets produils dans des conditions propres à garantir les intérêts. 1 s'assure que les inslllations visés à l'article L.511:1 du code de l'envirornement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cer effet, 

 



ARTICLE 5.1.5, DECHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE 
L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des cireuits 
d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter los dispositions du décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce ct au courtage de déchets. La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installetions classées. 

  

ARTICLE 5.1.7, DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des inslallations sont : les gants, 
les fûts et contenours vides ayant contenu des substances dangereuses, les papiers el carlons, les 
matières de vidange issues des locaux sanitaires du site. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être 

à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V - titre 1 du Code de 
Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de menutention et les onpins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglemeniation en vigueur (les engins de chanticr doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 
ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, Haut- 
parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel el réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

 



CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  Niveau de bruit ambiant Existant dans 
les zones à Emergence réglementée 

(INCLUANT LE BRUIT DE 

Fmergence admissible de 
7h 00 à 22 h00, sauf 

dimanches et jours fériés 

Lmergencs admissible de 
22 h 00 à 7 h00, ainsi que 

les dimanches et jours 

  

        
L'ÉTABLISSEMENT) fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A} Pas d’activité égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A} 5 dR(A) 
  

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2. 

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent 
valeurs suivantes pour les différentes pé 
Les émissions sonores dues aux activités des à 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fix 

Installations nouvelles 

dans les zones à émergence réplomentée. 

pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les iodes de la journée : 
nstallations ne doivent pas engendrer une 
ées dans le tableau figurant à l'article 62.1, 

  

  

  

  

      pioche riverain) et de la parcelle 
n°21(site d'exploitation).     

Emplacement (s) Niveau limite de bruit admissible en 
dB(A) Repère Désignation Période diume | Période noctume (plan de la page 07H00-22h00 | 22h 00 - 06 h 00 32 du dossier de sauf dimanche | ÿ compris dimanche demande) et jours fériés et jours fériés Point Br! Limite de la RD 667 ET de la]  70dBA parcelle n°20 (plus proche riverain) Pas d'activité 

Point Br2 Limite de ia parcelle n°20 lus!  S54BA 

  

CHAPITRE 6,3 ACCES AU SITE 

ARTICLE 6.3.1, CIRCULATION DES POIDS LOURDS 
En aucun cas les véhicules lourds ne doivent emprunter la voie reliant directemont le site à la RD 667 pour accéder ou quitier l'établissement. 

doit préciser cette interdiction aux 
Cette voie doit être bordée d'une h 

employés de l’entreprise, 
ie sur sa partie gauche en entrant au site d'exploitation, 

La cireulation des poids lourds doit s’effeciuer en 

  

   



  

- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

  

TITRE 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTE URS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter tes conséquences, Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cotte prévention des risques, 
dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation, 
I] met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts évontucls, 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS 
DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et los 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 
les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les 
incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans los installations considérées sont précisés dans cos 
documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une sigoalisation adaptée et une information 
appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimirées, maintenues en canstant état de 
propreté ct dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles 
de l'extérieur du site (chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 
Article 7.311, Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations, 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Article 73,12, Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intéricur de giration : 11 m 
= hauteur bre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essiou. 

Pare 14 eue 91



ARTICLE 73.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bétiments et locaux sont conçue ct aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées ei maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des Secours en cas de sinisire, 

ARTICLE 7.33. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées el entretenucs conformément à le réglementation du travail et Le matériel conforme aux normes européennes ct françaises qui lui sont applicables, 
La mise à la torre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon érat et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit, Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est eifectuée au minimum une fois par An par un organisme compétent qui mentionnerg très explicitement Les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.4, RISQUE D'INONDATION 
Les stockages de produits polluants ex les équipements sensibles doivent être implantés à une Gore minimale de 45,3 mNGF, En cas d'ennonce de crue, Les matières stockées dans Les fbuses doivent être pompées par les camions de SOS Vidange Assainissement qui doivent quitter le 20ne vulnérable, 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les Gpératlons comportant des manipulations dangereuses, on raison de Jeur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, ct la conduite des installations, dont Le Ssfoneionnement aurait par ieur développement des conséquences dommageables pour le voisinage font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrhos et contrétées 
ARTICLE 74.2, VERLFICATIONS PERIODIQUES 
Les instllations, appareils et sinckages dans lesquels sont mises en œuvre où entreposées dos gubstances et préparafions dangereuses, ainsi que les divers moyens de S3cours et d'inenenes font l'objet de vérifications périodiques, L'exploitation doit se faire sous là surveillance, directe Ou indizecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de le conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits uilisés où, stockés dans l'installation. 
ARTICLE 74,3, INTERDICTION DE FEUX 
11 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique,



ARTICLE 7.44. FORMATION DU PERSONNEL 

Ourre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs ct intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident ct, sur la mise cn œuvre des moyens d'intervention. 
ARTICLE 7.45, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Les travaux à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique font l'objet d'un 
permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

CHAPITRE 7,5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à cffèctuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, 
ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS 

DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs ct autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible ln dénomination exacte de leur 
contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, {es 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 
ARTICLE 7.5.3, RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 
- dans le vus de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de le capacité 

totale des fûts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des flts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention es étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides ct peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé cn permanence. 
Les capacités de rétention ou Les réseaux de collecte et de stockage des égouttures ct effluents 
accidemtels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement où le milieu naturel, 

La conception de la capacité est telle que loutc fuite survenant sur un réservoir associé y soit 

récupérée, compile tenu en particulier de Ia différence de hauteur entre le bord de la capacité et Le 
sommet du réservoir, 
Ces capacilés de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

     



Les déchets er résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un Lessivage parles caux météoriques, d'une pollution des gaux superficielles et souterraines, des envols ct des odeurs) pour Les populations avoisinantes et L'environnement, 
Les stiockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchots spéciaux considérés comme des substances ou préparations dangercuses, sont réalisés sur des cuyoites de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
ARTICLE 7.5.4. RESERVOTRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolyliques. 11 est on particulier interdit Sintercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir t les robincts ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation, 
ARTICLE 7.8.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le siockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, loxiques, corosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté, 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de réleution restent disponibles en Permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires <t produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangercuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal, 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS . CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art, Des zones adéquates sont aménagées pour le gationnement en sécurilé des véhicules de transport de matières dangereuses, en atrnie de chargement ou de déchargement. Le transport des produits à l'intérieur de léteblissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter Le renversement accidentel des emballages (arrimage des fs.) Le stockage ct le manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches er aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empécher ainsi leur débardement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut, os nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont uX spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles ci canditionnent la sécurité, 

  

  



ARTICLE 7.5.8: ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS 
DANGEREUSES 

L'éimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
priorilairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté, 

   

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés ct facilement accessibles. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les nbservations constatées doivent être inscriles sur 
un registre tenu à la disposition des services de ja protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCE EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 

risques à défendre. La ressource en eau doit être assurée par une réserve artificielle de 120 m3 

minimum. 

Cette réserve doit être accessible en tous 1emps aux engins de lutte contre l'incendie. 

L'emplacement du point d’eau doit être : 
> facilement accessible en permanence aux engins de lutte contre l'incendie par une voirie 
dont la portance minimale sera de 160 KN, 
> signalé conformément aux normes françaises ; 
D situé à 5 m au plus du bord de la chaussée ou de l'aire de stationnement des engins de 
lutte contre l'incendie. Elle doit posséder des raccords normalisés permettant son utilisation. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour ct affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

= l'interdiction d'apporier du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 

mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 

sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou uno canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et caux 

souiliées en cas d'épandage accidentel, 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

 



- la procédure d'aterte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie ct de secours, 
+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler Le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milicu récepteur. 

ARTICLE 7.65. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le personnel cst entrainé à l'application de ces consignes, 
ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

  

Article 7.6.6,1, Lufte contre la pollution des eaux 
Les eaux d'extinction susceptibles d'être polluées en cas d'accident où d'incendie doivent être recueillies dans les fosses de réception et suivre une filière d'élimination réglementaire de déchet. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 GESTIO! 

  

ES DECHETS EN TRANSIT 

ARTICLE 8.1.1, COMPTABILITE 

L'exploitant doit Lenir à jour un registre ou un document synthétique sur lequel sont répertoriés la provenance, les quantités et les caractéristiques des déchets reçus. Ce registre doit être tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées, 
ARTICLE 8.1.2, DURE DE SEJOUR DES MATIERES DE VIDANGE : 
La durée de séjour des matières de vidange sur le site ne doit pas excéder 24h. La traçabilité de cette duréc doit pouvoir être vérifiée sur le registre visé à l'article 8.1.1. 

ARTICLE 8.1.3 CONCEPTION DES FOSSES DE VIDANGE/DE LA CUVE DE GRAISSE 

Les fosses contenant les déchets en transit divent être étanches, Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l’abrasion et être suffisamment lisses pour éviter l’accrochage des matières. 
Elles doivent être régulièrement inspectées afin de détecter d'éventuelles fissures , et de prendre les mesures d'urgence nécessaires. Los aires de dépotage autour des fosses de réception doivent être bétonnées. Chacune de ces aires doit présenter des pentes pormetiant de collecter les éventuelles égoutiures et de les diriger vers los fosses, 

pour renvoyer les égouttures vers la cuve, En dehors des phases de dépotage ou de pompage des graisses, la cuve dot être en permanence hermétiquement fermée pour empêcher tout risque de nuisances olfactives,



ARTICLE 8.13! CONVENTION 
L'exploitant doit établir une convention de dépotage des mulières de vidange avec le 

gestionnaire de la station d'épuration de Villeneuve-Massancs. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTG SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO 

SURVEILLANCE 

  

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs cffots sur l'environnement, 

L'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programe de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 

nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 

de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 

surveillance, 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant constitue selon le projet mentionné dans Is demande d'autorisation, un réseau de 
surveillance de la qualité des caux souterraines comportant au moins : 

  

- deux puits de contrôle situés on aval de l'établissement par repport au sens d'écoulement de 
la nappe, 
- un puits de contrôle en amont. 

Les piézomètres doivent être maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés. Leur intégrité et 
leur accessibilité doivent être garanties quel que soir l'usage du site. 

L'exploitant doit faire procéder, par un laboratoire agréé, à deux campagnes annuelles de 
prélèvements et d'analyses en période de basses et hautes caux sur les piézomètres mentionnés 

ci-dessus et sur les paramètres suivants: DCO, DBO, COT, armmonium, nitrates, nitrites, 

coliformes tulaux, streplocoques fécaux et coliformes totaux. 

La première analyse doit être réalisée dans un délai de six mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 
Les prélèvements, les conditions d'échantillonnage et les analyses doivent être réalisés selon les 

règles de l'art et les normes en vigueur. 
Les résultats d'analyses commentés doivent être transmis à l'inspecteur des installations classées 

dans Le mois qui suit leur connaissance par l'exploitant, Toute anomalie lui est signalée sans 

délai. 
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Si ces résullals mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par ous les moyens wiles si ses activités sont à l'origine ou nom de Ta pollution constatée Ni Informe l'inspecteur des installations classées du résultar de ges investigations at, le ces échéant, des mesures prises ou envisagées. 
Lorsque les plézomètres sont localisés hors du site, sur des propriétés, publique ou privée, uac convention relative aux conditions d'accès et de réclisation des prélèvements doft eue signée pee Ehacun des propriétaires concernés, Chaque convention est tenue à la disposhion de l'inspecteur des installations classées, 
Les modalités de surveillance telles que le nombre et l'emplacement des piérométres, les paramètres à surveiller, la fréquence des prélèvements, ete. pourront être aménagées où adaptées par Llnspection des Installations Classées, au vu des résultats d'analyses prévus 01 dessus. 
ARTICLE 9.22. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SUNORES 
que mes de a situation acoustique sora effectués dans un délai de six mois à compter de la dre de mise en service des installeions puis une fois par an , par un organisme ou ire personne qualifié doux le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations clessére Ge contre sera cifkcué par référence au plan annexé ay présent arrêté, indépendemmens des contrôles ultérieurs que l'inspocieur des installations classées pourra demander. Les résultats des campagnes de mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations Classées . 

ARTICLE 9.2.3, - DROITS DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 
ARTICLE 9.24, DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté peut être déferré au tribunal administratif : 
- par Le demandeur ou l'exploitant dans le délai de 2 mois à dater de sa notification, 
- par les tiers dans le délai de 4 ans à dater de l'achèvement des formalités de publicité visées à l'articie 9.2.5 du présent arrêté, 

ARTICLE 9.2.5, PUBLICITE 
Le présent arrêté scra inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lot et Garonne 
Une copie sort déposée à le mairie de Sainte Livrade et pourra y être consultée, 
Un extrait de l'arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles la carrière est soumise sera affiché à la mairie de Sainte Livrade pendant une durée minimum d'un mois, 
Le même extra sera affiché en permanonce, de façon visible, sur le site de l'établissement par Les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 
Lin avis sera inséré par les soins de la préfecture et aux fais de l'exploitant dens deux journaux Tocaux où régionaux diffusés dans tout Le département.



ARTICLE 9.2.6, COPIE ET EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne, le sous-préfet de Villeneuve sur Lot, les 
maires de Sainte Livrade sur Lot er Saint Etienne de Fougères, le directeur régional de 
l'industrie, de la recherche et de l’environnement, les inspecteurs des installations classées placés 
sous son autorité, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Lot-et-Garonne, 
sont chargés, chacun en ce qui le cunceme, de l'application du présent arrêté dont une copie leur 
sera adressée ainsi qu'à la société S.O.S Vidange Assainissement. 

AGEN, le © 8 Jun. 2008 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

  

François LALANNE, 

  
nu say 2





 
 

 
 

 
 

 
 

      
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 




